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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 

« , du management et de la gestion des entreprises ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’instar des thématiques relatives à l’agroécologie ou au changement climatique, les thématiques 
autour de la gestion managériale et financière d’une entreprise sont à inclure dans les programmes 
d’enseignements agricoles.

L’importance de cette approche s’explique par le fait que la gestion d’une exploitation agricole fait 
appel à des compétences propres aux chefs d’entreprises ; compétences à acquérir dès la période 
d’enseignement.


